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neutralisation grammaticale du genre, les termes « licencié », « joueur », « pratiquant » et ceux 
désignant toutes fonctions au sein du comité sont utilisés à titre générique et désignent aussi bien une 

3 « »
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Titre I. BUT ET COMPOSITION
Article 1 : OBJET

Comité des Yvelines de Handball », a été créée en 1968 :

Elle a pour objet, sur le ressort géographique du département des Yvelines, dans le cadre de la 
délégation reçue selon les 
Handball, en relation avec la Ligue régionale de Handball :

1.
tous à ces activités ;

2. de rassembler toutes les associations faisant pratiquer le handball et ses disciplines dérivées, 
connexes et complémentaires (Sandball, Minihandball, Beachhandball, etc.) ;

3. s 
dérivées, connexes et complémentaires (Sandball, Minihandball, Beachhandball, etc.) ;

4.
;

5. de 
relatives au handball ;

6.
Handball, avec les associations ou groupements dont les activités sont en rapport avec ses 
objectifs, notamment avec les organismes départementaux des Fédérations multisports ou 
affinitaires ;

7.
règlements et les modes de gestion qui régissent son fonctionnement, le déroulement de ses 

;
8.

régionale de Handball, avec le Comité départemental olympique et sportif français (CDOSF) et 
avec les pouvoirs publics départementaux ;

scrimination. Il veille au respect de ces 

Comité national olympique et sportif français.

Sa durée est illimitée.

Il a son siège au 1 rue du Sequoia à Bailly 78 870 Il peut être transféré à tout moment par décision du 

Le Comité des Yvelines de Handball a été déclaré à la Préfecture de St Germain en Laye sous le n° 2585, 
le 16 juin 1969 (JO du12 juillet 1969).
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Article 2 : COMPOSITION

Le Comité des Yvelines de Handball se compose :

1.
sport, affiliées à la Fédération Française de Handball, dont le siège est situé dans le ressort 
géographique du dépa
départementale avec voix délibérative.

2. à titre individuel, de personnes physiques dont la candidature est agréée par le conseil 
licence dirigeant 

« indépendant »)

3.
ion du comité à des personnes rendant ou ayant rendu des services 

reconnus au comité.

La qualité de membre affilié à la Fédération Française de Handball ou de membre admis à titre 
e la fédération.

Article 3 : AFFILIATION

-
la fédération.

Article 4 : LICENCE

-6 du Code du sport et délivrée par la fédération dans les conditions 
fixées par les statuts et les règlements généraux de celle-

ux statuts et règlements de fédération et du Comité des Yvelines de 
Handball.

Article 5 : EXERCICE DU POUVOIR DISCIPLINAIRE

Française de Handball, le cas échéan
-1 du Code du sport, des membres licenciés de ces associations et sociétés sportives et 

des autres membres licenciés de la fédération, sont fixées par le règlement disciplinaire fédéral et le 
règlement disciplinaire pour la lutte contre le dopage.
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Article 6 : MOYENS D ACTION

:

1.
départementaux de la même région administ

domaines disciplinaires et d
2.

autres comités départementaux de la même région administrative, de compétitions sportives 
internationales, nationales, et territoriales ;

3. la délivrance, sous réserve des dispositions des articles L. 131-14 à L. 131-17 du Code du sport, 
;

4. la formation de sélections départementales en vue des compétitions ou manifestations 
régionales, nationales, voire internationales

5. ;
6. ;

-1
rémunérés par lui peuvent exercer auprès du comité des missions de conseillers techniques sportifs.

Article 7 : CONTRIBUTION

Les associations affiliées contribuent au fonctionnement du comité par :

1. Le paiement d'une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par l'assemblée 
générale sur proposition du conseil d'administration pour la saison sportive suivante.

2. Le paiement d'une part sur les licences dont le montant, variable selon la nature de la licence 

3. Le paiement des droits d'engagement et de participation administrative aux diverses 
iale des compétitions, dont 

le montant est fixé chaque année par l'assemblée générale, sur proposition du conseil 
d'administration.
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Titre II. GENERALE
Article 8 : PRINCIPES

8.1 - COMPOSITION

2 des présents statuts. Seuls ont voix délibérative les représentants des associations affiliées.

8.2 - DELEGUES

spécialement mandaté par son instance dirigeante.

Peuvent seules être déléguées des personnes majeures, jouissant de leurs droits civiques, et licenciées 

8.3 - NOMBRE DE LICENCES/VOIX

Le nombre de voix attribué à chaque association affiliée est défini de la façon suivante, en référence à 

pratiquant » et « dirigeant » :

de 7 à 20 licenciés : 1 voix,
de 21 à 50 licenciés : 2 voix,
de 51 à 100 licenciés : 3 voix,
de 101 à 150 licenciés : 4 voix,
de 151 à 200 licenciés : 5 voix,
de 201 à 500 licenciés : 1 voix suppl. par 50 ou fraction de 50,
de 501 à 1 000 licenciés : 1 voix suppl. par 100 ou fraction de 100,
au-delà de 1 000 licenciés : 1 voix suppl. par 500 ou fraction de 500.

Pour les licenciés « événementiels » :

de 100 à 500 : 1 voix
au-delà de 500 : 2 voix

8.4 - VOTE PAR CORRESPONDANCE

admis.

8.5 - VOTE PAR PROCURATION

conditions prévues par le règlement intérieur.

8.6 - AUTRES PARTICIPANTS

-représentants de leur association affiliée 

du président, les agents rétribués du comité.
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Article 9 : ORGANISATION ET POUVOIRS

9.1 - CONVOCATION

c
voix.

9.2 - ORDRE DU JOUR

9.3 - QUORUM ET DECISIONS

9.3.1.
itié au moins des associations affiliées 

qui la composent, représentant au moins la moitié des voix, sont présentes.

Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée générale est à nouveau convoquée sur le même ordre du 
et délibère alors valablement sans conditions de quorum.

9.3.2.
Les décisions sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés par les membres présents au 

9.4 - POUVOIRS

9.4.1.

politique et les orientations générales de la Fédération Française de Handball aux réalités 
départementales, dans le cadre du projet territorial adopté par les assemblées générales du comité et 
de la Ligue régionale.

morale et financière du comité, ainsi que les rapports sur la participation du comité aux activités des 
commissions territoriales.

cotisations dues par les associations affiliées et les licenciés.

dopte les statuts, le règlement intérieur ainsi que 
leurs modifications.

commissions territoriales et leurs déclinaisons départementales et approuvés par le conseil 

émanant des associations affiliées.

9.4.2.

aliénations de bie

Elle décide seule des emprunts.

9.5 - VOTES PORTANT SUR DES PERSONNES 
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9.6 - PROCES-VERBAL

9.6.1.
Il est tenu procès- -verbaux sont signés par le président et le 
secrétaire général, et conservés au siège du comité.

9.6.2.
Le procès- rale et le rapport financier sont communiqués chaque année à 
toutes les associations affiliées et à la fédération.
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Titre III. ADMINISTRATION
Section 01 : LE CONSEIL
Article 10 : COMPOSITION ET MISSIONS

10.1 - COMPOSITION

Le comité des Yvelines de handball est administré par un cons -huit (18) 

autre organe du Comité.

10.2 - MISSIONS

régionale nistration du comité 

régionale
du budget. Le règlement intérieur p

Article 11 : MEMBRES

11.1 - MODE DE SCRUTIN

Les dix-
ur une durée de quatre 

ans. Ils sont rééligibles.

11.2 - COMPOSITION DES LISTES 

Les listes incomplètes ne sont pas admises.

11.2.1.
Les candidats doivent être, à la date de dépôt des listes, licenciés à la fédération, dans une association 
affiliée dont le siège est sit
individuel, domiciliés dans ce département.

11.2.2.
Chaque liste devra comporter un nombre minimum de candidates en proportion du nombre de 

comité. Ce nombre de licenciées féminines à 

minimum de candidates devra être fixé avant chaque élection en fonction de cette proportion.

11.2.3.

ion.

11.2.4.
Les conditions de dépôt, de validation et de publication des listes sont définies par le règlement 
intérieur.

La liste, qui a recueilli le plus de suffrages exprimés au 1er tour, est déclarée élue et remporte la totalité 
des sièges.

11.2.5.
Chaque liste disposera, de la part du comité, des mêmes prestations, dont la nature et/ou le montant 
seront
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11.3 - DUREE DU MANDAT

écembre qui suit les derniers Jeux

11.4 - RESTRICTIONS

Ne peuvent être élu :

1. des personnes mineures ;
2. les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur 

inscription sur les listes électorales ;
3.

contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ;
4.

sportif.

11.5 - SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES 

dministration du comité est 

départemental olympique et sportif, qui préside une commission de contrôle des opérations 
électorales dont la composition et les pouvoirs sont fixés par le règlement intérieur.

11.6 - POSTES VACANTS

11.6.1.

st 
soumise à la

Article 12 : FONCTIONNEMENT

12.1 - REUNIONS DU CONSEIL D ADMINISTRATION 

trois fois par an. Il est convoqué par le président du 
comité ou à la demande, par écrit, du tiers au moins de ses membres.

12.2 - QUORUM

présente. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas admis. Toutefois, en cas de situation 
ion 

écrite (fax, courrier postal, courrier électronique) ou téléphonique des membres du conseil 

12.3 - PROCES-VERBAL

Il est tenu procès- -verbaux sont signés par 
le président et le secrétaire général, et conservés au siège du comité.
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12.4 - AUTRES PARTICIPANTS

Peuvent assister également ration, avec voix consultative, les 
conseillers
président.

12.5 - ABSENCE AUX REUNIONS DU CONSEIL D ADMINISTRATION

valable, manqué trois réunions peut être 
révoqué selon une procédure définie par le règlement intérieur.

Article 13 : REVOCATION DU CONSEIL D ADMINISTRATION

dans le respect des droits de la défense, par un vote intervenant dans les conditions ci-après :

1.
membres qui la compose, représentant le tiers des voix.

2. les deux tiers des nt être présents ou représentés ;
3.

exprimés.
4. à de nouvelles 

élections dans le délai maximum de deux mois ;
5.

continuité des missions et des affaires courantes du comité.

Article 14 : ASPECTS FINANCIERS

14.1 - RETRIBUTION DES MEMBRES DU CONSEIL D ADMINISTRATION

leurs sont confiées.

14.2 - REMBOURSEMENT DE FRAIS

conseil 

générale.

ions soient fournies et 
fassent 
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Section 02 : LE PRESIDENT ET LE BUREAU DIRECTEUR
Article 15 : ARTICLE 15 ELECTIONS

15.1 - ELECTION DU PRESIDENT

au scrutin secret à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative 
des suffrages exprimés au second tour.

15.2 - ÉLECTION DES MEMBRES DU BUREAU DIRECTEUR

des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second 
tour, un bureau directeur comprenant, outre le président, au moins trois autres membres dont le vice-
président, le secrétaire général, le trésorier général.

15.3 - DUREE DU MANDAT

Les mandats du président et des membres du bureau directeur prennent fin avec celui du conseil

15.4 - VACANCES DU POSTE DE PRESIDENT OU DE MEMBRE DU BUREAU DIRECTEUR

15.4.1.

élit un nouveau président ou un nouveau membre du bureau directeur dans les conditions prévues 
aux articles 15.1 ou 15.2.

15.4.2.

dernier e est ou non 
avérée.

15.4.3.
Le mandat du nouveau président ou du nouveau membre du bureau directeur expire à la date prévue 
pour celui de son prédécesseur.

15.5 - REVOCATION D UN MEMBRE DU BUREAU DIRECTEUR 

du bureau directeur, par un vote à bulletin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, et 
dans le respect des droits de la défense.

rticle 15.2.
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Article 16 : ROLE DU PRESIDENT

directeur.

Il ordonnance les dépenses.

Il représente le comité dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.

issu.

Le président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur.

Toutefois, la représentation du comité en justice ne peut être assurée, à défaut du président, que par 
un

Article 17 : INCOMPATIBILITES

Sont incompatibles avec le 

adjoint ou 

ou sous le contrôle du comité. Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne 

sociétés ou entreprises mentionnés ci-dessus.

Article 18 : LE BUREAU DIRECTEUR

18.1 - ROLE

Le bureau directeur administre le

18.2 - REUNIONS

Il se réunit à la demande du président, au moins une fois par mois, ou à la demande, par écrit, du tiers 
de ses membres. Les réunions se tiennent soit sous forme physique, soit sous forme de conférence 
téléphonique.

-président, est nécessaire 
pour la validité des délibérations du bureau directeur.

18.3 - VOTES

Les votes par procuration ou par correspondance ne sont pas admis. Toutefois, en cas de situation 
procéder à une consultation 

écrite (fax, courrier postal, courrier électronique) ou téléphonique des membres du bureau directeur. 

soit respecté.
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18.4 - AUTRES PARTICIPANTS AU BUREAU DIRECTEUR

Peuvent assister également aux réunions du bureau directeur avec voix consultative, les conseillers 

que toutes les personnes ressources dont la présence est jugée utile.

Section 03 : LES COMMISSIONS
Article 19 : LES COMMISSIONS

19.1 - ÉLECTION DES PRESIDENTS DE COMMISSION 

19.1.1.

scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative 
des suffrages exprimés au second tour, pour , les 
présidents des commissions départementales dont la liste figure au règlement intérieur.

19.1.2.

ligue régionale
pourront être des déclinaisons des commissions territoriales mises en place dans le territoire tel que 

19.1.3.

règlement médical fédéral, peut 

19.1.4.

19.4, le mandat des présidents des commissions départementales cesse en même temps que celui du 

19.2 - AUTRES COMMISSIONS

nécessaire pour le bon fonctionnement du comité, et en élit le président dans les conditions 

19.3 - REVOCATION D UN PRESIDENT DE COMMISSION

de commission, par un vote à bulletin secret, à la majorité absolue des suffrages exprimés, et dans le 
respect des droits de la défense.

Le mandat du nouveau membre prend fin avec celui du

19.4 - VACANCE D UN POSTE DE PRESIDENT DE COMMISSION 

19.4.1.

près avoir été 



33 / 121 GUIDE ADMINISTRATIF 2021-2022 - V3.0
COMITE DEPARTEMENTAL DE HANDBALL DES YVELINES

Comité Départemental de Handball des Yvelines 1 rue du Sequoia 78870 BAILLY
Association Loi 1901 - N° préfecture : 2585 SIRET : 313 549 776 00042 Agrément : 07812ET0156 APS : CDY43 

Tél. : 01 30 54 09 60 / Email : 5878000@ffhandball.net / Web : https://www.comite78-handball.org

19.4.2.
les fonctions. Dans ce 

dernier
avérée.

19.4.3.
Le mandat du nouveau président de commission expire à la date prévue pour celui de son 
prédécesseur.

Section 04 : REPRESENTATION DU COMITE AU CONSEIL D ADMINISTRATION DE LA LIGUE

Article 20 :

suffrages exprimés au premier tour, ou à la majorité relative des suffrages exprimés au second tour, 
un binôme co
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Titre IV. RESSOURCES ANNUELLES ET COMPTABILITE
Article 21 : RESSOURCES ANNUELLES

Les ressources annuelles du comité comprennent :

1. le revenu de ses biens ;
2. les cotisations et souscriptions auxquelles ses membres sont tenus, et notamment :

a. une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année par l'assemblée 
générale sur proposition du conseil d'administration pour la saison sportive suivante,

b.
c. le paiement d'une part sur les licences dont le montant, variable selon la nature de la 

ale sur 
proposition du conseil d'administration

d.
nécessaires au fonctionnement du comité qui sont mentionnés dans les différents 
règlements et dont les tarifs sont adoptés chaqu
proposition du conseil d'administration pour la saison sportive suivante

e.
ancières (liées aux 

compétitions, aux sanctions disciplinaires, etc.) qui sont mentionnés dans les 
différents règlements et dont les montants sont adoptés chaque année par 

sportive suivante
3. le produit des manifestations ;
4. , et des 

établissements publics ;
5.

compétente ;
6. ;
7. les ressources provenant du partenariat et du mécénat, et autres.

Article 22 : COMPTABILITE

22.1 - TENUE DE LA COMPTABILITE

La comptabilité du comité est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Elle fait 

par un commissaire aux comptes (ou, si le montant total des subventions perçues est inférieur à 153 
ar un expert-comptable inscrit).

22.2 - TRANSMISSION A LA FEDERATION

Les documents comptables, ainsi que le rapport du commissaire aux comptes (ou, selon les cas, 
-comptable inscrit] sont transmis, au plus tard six mois après la clôture de 

font la demande.
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Titre V. MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION
Article 23 : MODIFICATION DES STATUTS

23.1 - CONVOCATION DE L ASSEMBLEE GENERALE

23.1.1.
Les statuts du comité peuven

tiers des voix.

23.1.2.
jour mentionnant les propositions 

de modifications, est adressée aux associations affiliées quatre semaines au moins avant la date fixée 

modifications demandées par la fédération pour le respect des critères de compatibilité mentionné à 

23.2 - QUORUM

représentant au moins les deux 

fixée pour la réunion et statuera alors sans condition de quorum.

23.3 - DECISION

Les statuts ne peuv
membres présents au moment du vote.

Article 24 : DISSOLUTION

24.1 - CONVOCATION ET DECISION DE L ASSEMBLEE GENERALE

24.1.1.
st convoquée 

spécialement à cet effet. Elle se prononce dans les conditions prévues par les articles 22.2 et 22.3.

24.1.2.

Fédération Française de Handball

24.2 - CONSEQUENCES

de la liquidation de ses biens.

Article 25 : DELIBERATIONS DE L ASSEMBLEE GENERALE

emblée générale concernant la modification des statuts, ou la dissolution du 
comité et la liquidation de ses biens, sont adressées sans délai à la Fédération Française de Handball.
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Titre VI. SURVEILLANCE ET RÈGLEMENTS
Article 26 : COMPATIBILITE DES STATUTS AVEC CEUX DE LA FFHB
La compatibilité des statuts du comité des Yvelines de handball avec ceux de la fédération est 
prononcée par la commission fédérale compétente.

Les statuts du comité, ainsi que les modifications qui peuvent y être envisagées, sont obligatoirement 
soumis à 
départementale à laquelle ils doivent être présentés. La fédération peut demander les modifications 
qui seraient nécessaires pour le respect des critères de compati
statuts de la fédération.

A défaut de respecter cette disposition, les statuts du comité seraient de nul effet.

Article 27 : REGLEMENTS

27.1 - REGLEMENT INTERIEUR

Le règlement intérieur du comité est préparé par le conseil 

Le règlement intérieur du comité, ainsi que les modifications qui peuvent y être envisagées, sont 
obligatoirement soumis à la fédération pour approbation, six semaines au moins avant la date de 

demander les modifications qui seraient nécessaires pour le respect des critères de compatibilité 
n.

27.2 - AUTRES REGLEMENTS

Les autres règlements (hors règlement disciplinaire et règlement disciplinaire particulier pour la lutte 
contre le dopage) sont préparés par les commissions compétentes, validés par le conseil 

Article 28 : SURVEILLANCE

Le président du comité ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la Préfecture du 
département ou à la Sous-
Française de Handball :

les modifications aux présents statuts ;
le changement de dénomination de l'association ;
le transfert du siège social ;
les changements survenus au sein du conseil d'administration.

Article 29 : PUBLICATION DES DECISIONS

Les décisions réglementaires prises par les commissions, par le bureau directeur, par le conseil 
et par 
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Titre VII. DISPOSITIONS TRANSITOIRES
Article 30 :
Les présents statuts ont été validés par la commission nationale des statuts et de la réglementation le 
9 novembre 2016.

Les présents statuts ont été lée générale extraordinaire du 10 déc. 2016, à Bois 
.


